
   Age le jour de l'inscription  - 25 ans  + 25 ans

 Cotisation (valable Avion, Planeur, ULM) 60,00 70,00

 Participation aux Frais : 3€ ou 10€ par jour de vol. Maxi 8 jours. maxi 24,00 (3€x8j) maxi 80,00 (10€x8j)

 Assurance Licence Fédérale Annuelle pour info 89,50 169,50

 Assurance Casse 80,00 80,00

 ASK 18 8,00 8,00

 ASK 13,Twin 2, C101 11,00 13,00

 Discus BW 14,00 17,00

 LS 6-18W 16,00 19,00

Ventus 2 CXT 18,00 21,00

 Duodiscus 21,00 26,00

 Duodiscus en double commande avec instructeur 17,00 21,00

 Nimbus 4D 26,00 31,00

 Nimbus 4D en double commande avec instructeur 21,00 24,00

Moteur 41,00 44,00

Cellule

(entre dans les seuils)
15,00 18,00

 Plein tarif jusqu'à : 200,00 300,00

 80% de … jusqu'à : 350,00 550,00

 50% (les seuils dégressifs s'appliquent sur les heures de vol payantes) Au delà Au delà

 Remorqué  (révisable en fonction du prix de l'essence) 23,00 25,00

 Dépannage air (€ / heure) 155,00 155,00

 Dépannage route (€ / km) Remorque seule 0,20 0,20

 Dépannage route (€ / km) Trafic+Remorque 0,50 0,50

 Treuillée   (promotion : 4€ Du 01 Octobre au 31 Mars) 8,00 8,00

 Chambre par nuitée 5,00 6,00

 Camping par nuitée      (- 13 ans : gratuit) 4,50 5,00

 Forfait camping à partir de 13 ans (payable en début de saison)

Il est rappelé que chaque pilote ne peut voler qu'avec un compte créditeur

Blois, Bourges, Dierre, Issoudun 65 €

Le Louroux, Orléans 90 €
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 Pour un même vol, les heures au delà de la 4ème sont gratuites. Ces planeurs entrent dans les seuils dégréssifs.

 Motoplaneur : Dimona

Vol d'Initiation planeur 50 € assurance comprise

 (environ 30 minutes selon conditions météo). 

Dépannage air planeur extérieur

Remorqué entrainement International Air :  35 €
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     80 € par personne

Participation aux frais Vol à voile

(Edition  2011)

Aéroclub de Sologne
Aérodrome de Romorantin-pruniers

Le Bois Ribault
41130 GIEVRES

Tél : 02.54.96.35.07 fax : 02.54.96.58.01
ac.sologne@wanadoo.fr  site : http://www.ac-sologne.fr/


